
PLAN LOCAL D'URBANISME 
ÉLABORATION 

 

 
 

Côtes d'Armor 
 

Arrêté le : 07/06/2016 

Approuvé le : 28/06/2017
Rendu exécutoire le : 00/00/0000 

     

 

 

 

Annexes 
Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures 

de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions 

d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article 

L.571-10 du code de l'environnement 

  



Arrêté de classement des infrastructures de transports terrestres de la 
commune de PLOUNÉRIN  

SPPC/EPT/2002-139

Le Préfet des Côtes d'Armor
      Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles : R 111-4,   R111-4-1, R 
111-23-1 et R 111-23-2 ;

VU le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles : R 111-3-1, R 111-5, R 111-6, R 123-19, R 
123-24, R 311-10, R 311-10-2 et R 410-13 ;

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses 
articles 12 à 14 ;

VU le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et modifiant le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de l’habitation ;

VU le décret  n° 95-22 du 9 janvier  1995 relatif  à  la  limitation du bruit  des aménagements et 
infrastructures de transports terrestres ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  5  mai  1995  relatif  au  bruit  des  infrastructures  de  transports 
terrestres ;

VU l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures 
de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit ;

VU l’arrêté interministériel du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires ;

VU le décret en date du 8 novembre 2001 nommant Madame Haye-Guillaud Préfet des Côtes-
d’Armor ;

VU l’avis du conseil municipal de la commune de PLOUNERIN. en date du 09/11/2002

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d’Armor
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A R R E T E :

ARTICLE 1 – Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le 
département des Côtes d’Armor aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres 
mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur la carte jointe en annexe.

ARTICLE  2 –  Les  tableaux  suivants  donnent  pour  chacun  des  tronçons  d’infrastructures 
mentionnés, le classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 
susvisé, la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain.

Commune de PLOUNÉRIN

A – Infrastructures empruntant le territoire communal

Nom de
l’infrastructure

Type de
l’infrastructure

Délimitation du tronçon Type de tissu
(en « U »
ou en tissu 
ouvert

Catégorie de 
l’infrastructure

Largeur du
secteur 
affecté
par le bruit (1)

débutant finissant
RN12 Route Nationale Limite communale de 

PLOUNEVEZ 
MOEDEC

Limite du 
Finistère

Tissu ouvert 2 250 mètres

(1) La largeur du secteur affecté par le bruit correspond à la distance mentionnée à l’article 1, comptée de 
part et d’autre de l’infrastructure définie comme suit :

- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche,
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord extérieur le plus proche.

B  –  Infrastructures  n’empruntant  pas  le  territoire  communal  mais  dont  les  secteurs 
affectés par le bruit concernent la commune

Sans objet

ARTICLE 3 – Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à 
l’article  2,  doivent  présenter  un  isolement  acoustique  minimal  contre  les  bruits  extérieurs, 
conformément aux dispositions du Code de la construction et de l’habitation et des articles 5 à 9 
de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé.

ARTICLE 4 - Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois minimum à la mairie 
concernée. Il sera tenu à la disposition du public en mairie, à la Direction Départementale de 
l’Equipement et à la Préfecture des Côtes d’Armor.

ARTICLE 5  - Le présent arrêté et les périmètres des secteurs affectés par le bruit définis à 
l’article  2 seront annexés au Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou à la carte communale,  si  la 
commune en est dotée.

ARTICLE 6 – Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
- Monsieur le Sous-Préfet de Lannion
- Monsieur le Maire de Plounérin
- Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement

- Monsieur le Directeur Départemental de l’Action Sanitaire et Sociale
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Ils sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui  sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                  SAINT-BRIEUC, le
                                                                                                   30 Jan. 2003

                                                         Le Préfet,
                                                                                   Signé: Marie-Françoise HAYE GUILLAUD

Annexe :

 Une carte représentant les infrastructures classées
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GLOSSAIRE 
 
 
DBO5 :  Demande Biochimique en Oxygène à 5 jours 

 
Consommation d’oxygène en 5 jours, à 20°C, résultant de la métabolisation de la 
pollution biodégradable par des microorganismes de contamination banale des 
eaux. 

 
DCO :  Demande Chimique en Oxygène 

 
Consommation d’oxygène dans les conditions d’une réaction d’oxydation, en milieu 
sulfurique, à chaud et en présence de catalyseur. 

 
MES :  Matières en suspension 

 
Poids, volume et nature minérale ou organique des particules véhiculées par les 
eaux usées. 

 
NTK :  Azote Kjeldhal 

 
Quantité d’azote exprimée en N correspondant à l’azote organique et à l’azote 
ammoniacal. 

 

N-NH4
+
 :  Ammonium 

 
L’ion ammonium correspond à la forme réduite de l’azote. Ce composé azoté est 
caractéristique des eaux résiduaires où il est associé à l’azote organique. Dans des 
conditions d’oxygénation normale, cet élément est oxydé en nitrites puis en 
nitrates. 

 
N-NO2

-
 :  Nitrites 

 

Forme intermédiaire de l’oxydation de l’azote. 
 

N-NO3
-
 :  Nitrates 

 
Forme finale de l’oxydation de l’azote. 

 
Pt :   Phosphore total 

 
Somme du phosphore contenu dans les Orthophosphates, les polyphosphates et le 
phosphate organique. 
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1 PREAMBULE 

Selon la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, les communes sont tenues de définir sur leur territoire les 
zones d’assainissement collectif et non collectif. Dans ce cadre, le bureau d’études « Stratégies, 
Conception, Etudes » a réalisé le zonage d’assainissement de la commune de PLOUNERIN en 1997.  
La révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de PLOUNERIN est en cours de révision. 
 
La révision du zonage d’assainissement de la commune de PLOUNERIN s’est déroulée en trois 
phases. 
 
La première partie consacrée à l’analyse de l’état initial consistait en l’établissement d’une 
photographie actualisée de l’aire d’étude tant du point de vue physique (topographique, 
géologique, pédologique, hydrologique) que socio-économique.  
 
L’objectif de la seconde phase d’étude était de proposer, à partir des résultats de la phase 1 
d’analyse de l’existant, des scénarios d’aménagement pour chacune des zones d’études. Une 
vérification de l’adéquation entre les besoins identifiés en Phase 1 et la capacité nominale des 
systèmes de traitement collectif a été réalisée. Ces propositions permettent à la commune de 
retenir le zonage d’assainissement qu’elle souhaite adopter. 
 
La phase n°3 présente le zonage retenu. Dans un premier temps le présent rapport rappellera le 
zonage d’assainissement initial, puis il sera présenté les nouveaux secteurs étudiés, et enfin le 
zonage d’assainissement actualisé. 
 
La carte de zonage d’assainissement ainsi que le rapport devront faire l’objet d’une délibération 
municipale ainsi que d’une enquête publique. 
 
 
 

2 PRESENTATION DE L’AIRE D’ETUDE 

2.1 LOCALISATION, RELIEF 

La commune de PLOUNERIN (cf. carte 1) se situe dans la partie ouest du département des Côtes 
d’Armor et dans le canton de Plouaret qui comprend 9 communes. La commune se situe à 
22 kilomètres au sud de Lannion, à 25 km à l’est de Morlaix et à 30 km à l’ouest de Guingamp.  
 
La superficie communale est de 25,89 km². 
 
Le territoire communal est entouré par les communes de : 

• Plouégat-Moysan et Trémel à l’Ouest, 

• Plufur, Lanvellec et Plouaret au nord, 

• Plounévez-Moëdec à l’est, 

• Loguivy-Plougras et Guerlesquin au sud. 



Légende

Limite communale de PLOUNERIN

0 1 000 2 000500 Mètres Echelle 1/25 000 au format A3
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2.2 RAPPEL DU CONTEXTE INITIAL 

2.2.1 ZONAGE D’ASSAINISSEMENT REALISE EN 1997 (SCE) 

L’étude du zonage d’assainissement réalisée par SCE en 1997 a inclus les secteurs suivants au 
zonage d’assainissement collectif : Le Bourg. Les autres secteurs (Kerdonan-Park Névez et le 
secteur de la Gare) relèvent de l’assainissement non collectif. 
 
 
L’étude de zonage a notamment donné lieu à un descriptif de la nature des sols puis à une 
proposition de zonage d’assainissement. 
 

Une étude complémentaire a été réalisée en 2008 par le bureau d’études ASECO Environnement. 
Cette étude avait pour objectif d’approfondir les scénarii d’assainissement sur certains secteurs, 
notamment sur la base de sondages pédologiques complémentaires. Il ressort notamment de 
cette étude, que le secteur de La Gare est confirmé en assainissement non collectif, car une 
solution d’assainissement collectif conduirait à augmenter fortement le prix de l’eau. 
 

 

2.3 REVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 2016 

La présente révision du zonage d’assainissement intervient dans le cadre de la révision du PLU. 
Cette étude d’urbanisme a permis à la commune d’établir un nouveau zonage des secteurs à 
urbaniser. L’urbanisation ne peut être réalisée qu’après s’être assuré qu’il est possible de traiter 
les eaux usées domestiques des habitations. Ce traitement peut s’effectuer sur la parcelle en 
assainissement individuel (fonction de l’aptitude des sols, des pentes du terrain, surfaces 
disponibles sur la parcelle etc.), ou par le raccordement au réseau d’assainissement collectif 
existant. 

 
Une carte représentant la zone collective actuelle est présentée en annexe n°1. 
La carte des secteurs étudiés est présentée en annexe n°2. 
 
Les secteurs étudiés dans la présente étude, sont le bourg (zones urbanisées et à urbaniser), 
Kerdonan et le secteur de La Gare. 
 
Dans la présente étude (DCI Environnement), il est proposé de zoner en assainissement collectif 
l’ensemble des zones urbanisées et à urbaniser (1AU, 2AU) au niveau du bourg.  
 
Les secteurs non évoqués dans cette étude resteront en assainissement autonome. 
 
Le projet de PLU prévoit un total de 139 constructions nouvelles, dont 116 au bourg, 3 à 
Kerdonnan et 20 dans le quartier de la Gare. Le tableau ci-après détaille les perspectives de 
développement de la commune de Plounérin. 
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(source : PLU – Géolitt janvier 2016) 

* OAP : Orientations d’aménagement et de programmation 
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2.4 CONTEXTE CLIMATIQUE 

Les données suivantes proviennent de la station Météo France de Lannion-Lannaero (2000-2009). 
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(Source Météo France - station Lannion-Lannaero - 2000/2009)  
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Le climat est de type océanique tempéré avec des hivers doux. Les pluies sont réparties sur 
l’année, rarement violentes, mais plus importantes en automne et en hiver. Il n’y a pas de 
sécheresse estivale (Pluviométrie > 2 fois la Température, diagramme ombrothermique). Les 
précipitations annuelles sont de 929,5 millimètres en moyenne. Les taux de précipitations les plus 
élevés ont lieu aux mois de novembre et décembre, les mois les plus secs étant juin, août et 
septembre. La température moyenne annuelle relevée est de 11.6°C environ. 
 
Les mois les plus froids sont décembre, janvier et février (T. moyenne < 7°C). Juillet et Août sont 
les mois les plus chauds (T moyenne ≈ 17°C). On compte une quinzaine de jours de gel potentiel 
(température minimale quotidienne < 0°C). 
 
Les vents dominants sont des vents océaniques, de direction sud-ouest, mais également nord-
ouest. Les vents océaniques peuvent être violents (> 8m/s soit 29km/h) et soufflés en rafales. La 
vitesse moyenne du vent sur l’année est de 4,4 m/s soit 15,8 km/h. 
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Fréquence des vents en fonction de leur provenance en %          Valeurs trihoraires entre 0h00 et 21h00, heure UTC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau de répartition 

Nombre de cas étudiés : 32096 - Manquants : 48 
Dir. : Direction d’où vient le vent en rose de 360° :  

90° = Est, 180° = Sud, 270° = Ouest, 360° = Nord 
le signe + indique une fréquence non nulle mais inférieure à 0.1% 

 
 
 

2.5 SITES ECOLOGIQUES SENSIBLES ET MONUMENTS HISTORIQUES 

2.5.1 SITES ECOLOGIQUES 

La commune de PLOUNERIN est concernée par un site NATURA 2000 et une Zone Naturelle 
d’intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 1 (source : inpn.mnhn.fr). 
 
 

• Site d’Intérêt Communautaire FR5300062 « Etang du Moulin Neuf » 

 
 

Ce Site d’Intérêt Communautaire (SIC) couvre une superficie de 46 hectares. 
 
C’est un étang, queue d'étang tourbeuse et landes humides installés sur les Leucogranites de 
Guerlesquin, visibles de la voie express Rennes/Brest, et de ce fait d'un indéniable intérêt 
paysager. 
 
 
 



Révision du zonage d’Assainissement – Commune de Plounérin 

 

DCI Environnement  10/48 
2016 

 

 
Ce site est remarquable essentiellement par la diversité des groupements de ceinture d'étang, de 
bas-marais acide, et en particulier par la présence d'une queue d'étang tourbeuse en relation avec 
des groupements de tourbière de transition et une lande humide atlantique.  
L'attestation récente de la présence de la loutre d’Europe au niveau de l'étang et du cours d'eau 
l'alimentant est un indicateur de qualité du milieu qui donne à ce site un intérêt certain pour 
l'extension des populations de cette espèce. 
 
Une régression en cours des groupements oligotrophes des berges exondables au profit de 
ceintures à hélophytes, ainsi qu'un faible marnage, sont préjudiciables à la conservation d'habitats 
(groupements oligotrophes à Littorelles) et d'espèces (Coleanthus subtilis) d'intérêt 
communautaire. Le caractère plus mésotrophe des groupements actuels ne serait pas dû à une 
surcharge en éléments nutritifs ; il s'agit en effet d'un plan d'eau en phase terminale de 
comblement naturel par des vases plus ou moins organiques et des sédiments. Il faut cependant 
noter que le développement de la roselière et la diminution de la hauteur d'eau favorable aux 
nénuphars tendent à accroître la fraction organique des dépôts, accélérant de manière endogène 
le comblement de l'étang. 
 

• ZNIEFF de type 1 FR530002102 « Etang du Moulin Neuf » 

 
Cette Zone d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type 1 couvre une superficie de 
22 hectares. 
 
 

• Réserve Naturelle Régionale « Landes, prairies et étangs de Plounérin » 

 
Cette Réserve Naturelle Régionale présente une superficie de 160 ha, dont 42 ha correspondent 
au site Natura 2000 « étang de Moulin Neuf ». 
 
Le site abrite quelque 24 espèces floristiques dont 6 jugées rares ou menacées, des loutres, 
chauves-souris, oiseaux nicheurs et hivernaux rares (butor étoilé, martin pêcheur...), amphibiens, 
32 espèces de papillons et 33 de libellules... Cette richesse écologique est due à la diversité des 
milieux humides et pauvres en éléments nutritifs qui s’y entremêlent. 
 
La qualité de ce patrimoine naturel est connue et reconnue depuis de nombreuses années : les 
landes, prairies et étangs de Plounérin abritent, pour partie, deux zones naturelles d’intérêt 
faunistique et floristique (ZNIEFF), ils sont inscrits à l’inventaire des tourbières de Bretagne, au 
réseau Natura 2000 et figurent au schéma des sites remarquable du Conseil départemental. 
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D’autres sites écologiques sensibles se situent à proximité de la commune (cf carte) :  

- Le Parc Naturel Régional d’Armorique ; 
- La zone Natura 2000 SIC «  Rivière du Douron » ; 
- La ZNIEFF de type 2 « Vallée du Léguer ». 
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2.5.2 PATRIMOINE COMMUNAL 

La commune de PLOUNERIN dispose de plusieurs mobilier et immobilier inscrits, ou classés au 
titre des Monuments Historiques (source : www.culture.gouv.fr) : 
 

- La chapelle Notre-Dame- de Bon-Voyage et son oratoire, inscrite aux Monuments 
Historiques le 31 mars 1926 ; 

- Le portail, le pignon et l’échaugette du Manoir inscrits aux Monuments Historiques par 
arrêté du 31 mars 1926 ; 

- Le Calvaire, inscrit aux Monuments Historiques le 31 mars 1926 ; 
- Le colombier de Lesmoal, inscrit aux Monuments Historiques le 26 mai 1997 ; 
- Le manoir de Lesmoal, inscrit aux Monuments Historiques le 4 février 1997. 

 
 

2.5.3 ZONES HUMIDES RECENSEES  

Dans le cadre de l’élaboration du SAGE Baie de Lannion et selon les prescriptions du Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux LOIRE-BRETAGNE, la commune de PLOUNERIN 
a confié au Comité de Bassin Versant du Léguer (CBVL) une étude spécifique relative à l’inventaire 
des zones humides ; cet inventaire, réalisé en 2014 a permis de délimiter les zones humides sur le 
territoire communal. 
 
Les zones humides délimitées seront intégrés dans le PLU en cours d’élaboration. 
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2.6 RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

2.6.1 DESCRIPTION DU RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La commune de PLOUNERIN est parcourue par plusieurs cours d’eau : 
 

• Le Yar, de près de 20 km, qui prend sa source à Guerlesquin puis traverse l’étang du Moulin 
Neuf à l’ouest de la commune avant de longer la limite communale nord. Il se jette ensuite 
dans la Manche à Plestin les Grèves ; 

 

• Le ruisseau de Goaz Meur, affluent du Dour Elego, lui-même affluent du Yar qui marque la 
limite nord avec la commune de PLUFUR.  

 

• Le ruisseau de Rozanbo, affluent du Dour Elego qui marque la limite communale nord avec 
LANNVELLEC ; 
 

• Le Guic, de près de 25 km, qui prend sa source à Botsorhel avant de se jeter dans le Léguer 
à Belle-Isle-en-Terre. Il marque la limite communale sud entre PLOUNERIN et LOGUIVY-
PLOUGRAS ; 
 

• Les ruisseaux de Kerguioc’h (dans lequel s’effectue le rejet de la STEP) et de Kerabanen, 
affluents du Guic. 
 

Ce réseau hydrographique ainsi que les bassins versants sont présentés en carte n°4. 
 
 

2.6.2 LES DEBITS DES RUISSEAUX 

2.6.2.1 LES BASSINS VERSANTS 

Les superficies des différents bassins versants de la commune sont les suivantes : 
 

• Le bassin versant du Yar, représente 33,73 km² ; 

• Le bassin versant du Guic et de ses affluents depuis sa source jusqu’à sa confluence 
avec le Léguer représente 172 km² ; 

• Le bassin versant du ruisseau de Goaz Meur représente environ 2,54 km² ; 

• Le bassin versant du ruisseau de Rozanbo représente environ 9,57 km² ; 

• Le bassin versant du ruisseau de Kerguioc’h représente environ 2,99 km² ; 

• Le bassin versant du ruisseau de Kerabanen représente environ 2,24 km². 
 

2.6.2.2 HYDROLOGIE ET DEBITS CARACTERISTIQUES 

Les rivières du Yar et du Guic font l’objet d’un suivi de leurs débits. Les débits des autres ruisseaux 
présentés ci-dessus ne font pas l’objet de suivi. Ceux-ci peuvent être appréhendés par calcul à 
partir de données issues de cours d’eaux de bassins versants de taille sensiblement équivalente, 
proches géographiquement et hydrologiquement. 
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Les calculs sont réalisés à partir des données issues de la station de jaugeage suivante : 
 

� Cours d’eau       : Yar 
� Localisation station      : Tréduder (Pont-Veuzit) 
� Bassin versant jaugé      : 59 km² 
� Code hydrologique de la zone hydrographique  : J2314910 
� Période de mesures      : 1980-2014 

 
 
Les débits moyens mensuels du Yar à Tréduder, du Guic et des 4 ruisseaux sont les suivants 
(source : Banque Hydro) :  
 

 

• Débits d’étiage 
 
Les débits d’étiage (QMNA5) sont estimés à : 
 

� QMNA5 du Yar à Tréduder      : 130 l/s 
� QMNA5 spécifique du Yar à Tréduder    : 2,20 l/s/km² 
� QMNA5 du Yar à sa confluence avec le Dour elégo   : 74,32 l/s 
� QMNA5 du Guic à sa confluence avec le Léguer   : 379 l/s 
� QMNA5 du ruisseau de Goaz Meur à l’exutoire   : 5,60 l/s 
� QMNA5 du ruisseau de Rozanbo à l’exutoire   : 21,09 l/s 
� QMNA5 du ruisseau de Kerguioc’h à l’exutoire   : 6,59 l/s 
� QMNA5 du ruisseau de Kerabanen à l’exutoire   : 4,94 l/s 

 

 J F M A M J J A S O N D ANNEE 

Débit moyen mensuel du Yar à 
Tréduder (m

3
/s) 

1,62 1,58 1,24 1,01 0,737 0,465 0,319 0,22 0,218 0,355 0,66 1,24 0,802 

Débit spécifique du Yar (l/s/km
2
) 27,5 26,8 21,0 17,1 12,5 7,9 5,4 3,7 3,7 6,0 11,2 21,0 13,6 

Débit moyen mensuel du Yar à 
sa confluence avec le Dour elégo 
(l/s) 

926 903 709 577 421 266 182 126 125 203 377 709 459 

Débit moyen mensuel du Guic à 
sa confluence avec le Léguer 
(m3/s) 

4,72 4,61 3,61 2,94 2,15 1,36 0,93 0,64 0,64 1,03 1,92 3,61 2,34 

Débit moyen mensuel du 
ruisseau de Goaz Meur à son 
exutoire (l/s) 

69,74 68,02 53,38 43,48 31,73 20,02 13,73 9,47 9,39 15,28 28,41 53,38 34,53 

Débit moyen mensuel du 
ruisseau de Rozanbo à son 
exutoire (l/s) 

263 256 201 164 120 75 52 36 35 58 107 201 130 

Débit moyen mensuel du 
ruisseau de Kerguioc’h à son 
exutoire (l/s) 

82,10 80,07 62,84 51,18 37,35 23,57 16,17 11,15 11,05 17,99 33,45 62,84 40,64 

Débit moyen mensuel du 
ruisseau de Kerabanen à son 
exutoire (l/s) 

61,51 59,99 47,08 38,35 27,98 17,65 12,11 8,35 8,28 13,48 25,06 47,08 30,45 
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� QMNA2 du Yar à Tréduder      : 180 l/s 
� QMNA2 spécifique du Yar à Tréduder    : 3,05 l/s/km² 
� QMNA2 du Yar à sa confluence avec le Dour elégo   : 102,91 l/s 
� QMNA2 du Guic à sa confluence avec le Léguer   : 524,75 l/s 
� QMNA2 du ruisseau de Goaz Meur à l’exutoire   : 7,75 l/s 
� QMNA2 du ruisseau de Rozanbo à l’exutoire   : 29,20 l/s 
� QMNA2 du ruisseau de Kerguioc’h à l’exutoire   : 9,12 l/s 
� QMNA2 du ruisseau de Kerabanen à l’exutoire   : 6,83 l/s 

 
 

2.6.3 ZONES INONDABLES - VULNERABILITE DES SITES 

La commune de PLOUNERIN n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels 
(source : www.cotes-darmor.pref.gouv.fr), mais elle est soumise au risque inondation et se trouve 
dans l’Atlas des Zones Inondables 3 des Côtes d’Armor. 
 
 

2.6.4 QUALITE DES COURS D’EAUX DE LA ZONE ETUDIEE 

Aucun point de suivi de la qualité des cours d’eau n’est présent sur le territoire communal.  
Trois réseaux de mesure sont exploités pour le suivi qualitatif des eaux de surface sur le bassin 
versant du Léguer (Source : « Bilan de la qualité de l’eau » sur l’Année 2012 – Comité de Bassin 
Versant du Léguer) : 
- Le réseau de contrôle sanitaire de l’eau potable de l’ARS22 et 29 qui possède 3 stations de 
mesure sur LANNION (Kergomar sur le Min Ran, Traouiëro-Lestreuz sur le Léguer, Pradic Glas sur 
le Léguer), une sur la commune de LE VIEUX-MARCHE (à Traou Long sur le Léguer) et une à 
GUERLESQUIN, sur la prise d’eau de la retenue de Guerlesquin, sur le Guic, ainsi qu’un point de 

mesure à LOGUIVY-PLOUGRAS en aval du rejet de la station d’épuration de Plounérin ; 
- Le réseau de mesure interne du bassin versant du Léguer, qui assure principalement le suivi des 
concentrations en produits phyto sanitaires, possède cinq stations de prélèvement : Kergomar sur 
le Min Ran, Keriel-Pradic Glas et Traou Long (LE VIEUX-MARCHE) sur le Léguer, Belle-Isle-en-Terre 
sur le Guer, Aval moulin des Forges sur le Guic (BELLE-ISLE-EN-TERRE) ; 
- Le réseau d’autocontrôle du Service des Eaux de la ville de Lannion dont les données ne sont 
exploitées qu’en comparaison puisque c’est le suivi de l’ARS qui reste officiel (Kergomar sur le Min 
Ran, Pradic Glas sur le Léguer). 
 
 
Au niveau du point de mesure suivi sur le Guic à Loguivy-Plougras, la qualité est la suivante : 
 

• NH4
+ : la concentration varie de 0,04 à 0,33 mg/L, soit une bonne à très bonne qualité ; 

• NTK : la concentration varie de 0,56 à 1,5 mg/L, soit une bonne à très bonne qualité ; 

• DBO5 : la concentration varie de 1 à 2,7 mg/L, soit une très bonne qualité ; 

• MES : la concentration varie de 2 à 20 mg/L, soit une bonne à très bonne qualité ; 

• Pt : la concentration varie de 0,06 à 0,1 mg/L, soit une bonne à très bonne qualité ; 

• DCO : la concentration varie de 4,2 à 11 mg/L, soit une très bonne qualité. 
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Le SDAGE Loire-Bretagne ne définit aucun point nodal sur le Yar ou le Guic. En revanche, il en 
définit un sur le Léguer à Pluzunet : 
 

Cours d'eau, zone 

littorale nappe 
Localisation du point nodal 

Code point 
nodal 

Objectifs définis 

Qualité Quantité 

Léguer Station hydrométrique de Pluzunet Lg  X 

 
 
Les objectifs quantitatifs fixés par le SDAGE à ce point nodal sont les suivants : 
 

• Objectifs quantitatifs : DOE1 : 0,73 m3/s 
     DSA2 : 0,65 m3/s 
     DCR3 : 0,60 m3/s 
     QMNA5 : 0,73 m3/s 
 
L’état écologique est validé pour les cours d’eau « Le Yar et ses affluents depuis Plounérin jusqu’à 
la mer » et « Le Guic et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Léguer » : 
Source : « Etat écologique 2011 des cours d’eau, Agence de l’eau Loire Bretagne » : 
 

Code de la 

masse d’eau 

Etat 

Ecologique Biologique 
Physico-chimie 

générale  

Polluants 

spécifiques  

Guic - FRGR0047 Bon état  Moyen Bon état - 

Yar - FRGR0048 Bon état  Bon état Bon état - 

 
Le « Yar et ses affluents depuis Plounérin jusqu’à la mer » et « Le Guic et ses affluents depuis la 
source jusqu’à sa confluence avec le Léguer » sont soumis aux objectifs suivants : 
 

Code de la 

masse d’eau 

Objectif d’état écologique Objectif d’état chimique et global 

Objectif Délai Objectif Délai 

Guic  - FRGR0047 Bon état 2015 Bon état 2015 

Yar - FRGR0048 Bon état 2015 Bon état 2015 

 
 
 

                                                      
1
 Débit Objectif d’Etiage. 

2
 Débit Seuil d’Alerte. 

3
 Débit de CRise. 
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2.7  TOPOGRAPHIE, GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 

2.7.1 TOPOGRAPHIE 

Le bourg de PLOUNERIN est bâti sur un pointement granitique qui confère au paysage un relief 
relativement vallonné à ce niveau. 
 
Par ailleurs, notamment au niveau des zones de recouvrement limoneux et sur le secteur de la 
gare, le relief devient particulièrement mou. 
 
PLOUNERIN est traversée par le cours d’eau du Yar et délimitée au nord-est par le ruisseau de 
Rozanbo. 
 

2.7.2 GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 

Le substrat géologique est constitué de granite, roche massive et grenue. Ce substrat est recouvert 
de limons que l’on trouve en particulier sur le territoire de la commune au niveau de la grande 
dépression entre Croas Nevez et St Junay-Bihan, ou sur le secteur de la gare, en position de bas 
versant. 
 

 
Carte géologique de Belle-Isle-en-Terre imprimée au 1/50 000 (source : BRGM) 
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3 POPULATION COMMUNALE ET URBANISME 

3.1 POPULATION COMMUNALE 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2012 

Population municipale 785 701 689 649 696 736 742 

Evolution  -10,70% -1,71% -5,81% 7,24% 5,75% 0,8% 

Densité moyenne 

(hab/km
2
) 

30,32 27,08 26,61 25,07 26,88 28,43 28,66 

 
Au dernier recensement général de la population de 2012, réalisé par l’INSEE, la population 
municipale est de 742 habitants. Après avoir connu une baisse constante entre 1968 et 1990, cette 
population a fortement augmenté entre 1990 et 2012 (+15% environ). On constate cependant un 
ralentissmeent de cette augmentation entre 2006 et 2012. 
La densité moyenne en 2012 était de 28,66 habitants/km². 
 
L’évolution de la population durant les derniers recensements a été la suivante : 
 

 
 

 
A cette population municipale, il faut ajouter la population estivale et notamment celle des 
résidences secondaires.  
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En 2013, en fonction des charges organiques mesurées, le SATESE estime un nombre d’habitants 
raccordés au réseau d’assainissement collectif de l’ordre de 291 habitants au maximum.  
 
D’après le Rapport Annuel d’Assistance Technique de l’année 2013 (SATESE), il existe : 
 

Population raccordée au 31/12/2013 – PLOUNERIN 

TOTAL 291 

Nombre de branchements 130 

 
 

3.2 LES LOGEMENTS 

3.2.1 NOMBRE DE LOGEMENTS 

Le parc de logements sur la commune depuis 1968 est le suivant : 
 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Parc de résidences principales 286 268 271 281 308 329 340 

% de résidences principales 80.1% 74.2% 70.6% 66% 72% 74.8% 77.4% 

Résidences 

secondaires/occasionnelles 
36 56 66 67 74 81 60 

% de résidences secondaires 10.1% 15.5% 17.2% 15.7% 17.3% 18.4% 13.7% 

Logements vacants 35 37 47 78 46 30 39 

% de logements vacants 9.8% 10.2% 12.2% 18.3% 10.7% 6.8% 8.9% 

Parc de logements total 357 361 384 426 428 440 439 

Taux d’occupation par logement 2,74 2,62 2,54 2,31 2,26 2,24 2,18 

 
La zone d’étude est constituée en très grande majorité de résidences principales avec un taux de 
résidences secondaires aux alentours de 146% et un taux de logements vacants de plus en plus 

faible ( ± 10%). Le parc de logements total est passé de 357 en 1968 à 430 en 2012. 
 
Le taux d’occupation par logement est en constante baisse entre 1968 et 2011 (2,74 en 1968 et 
2,18 en 2012). 
 

3.2.2 EVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS 

 

Années Parc de logement total Evolution Parc de rés. principales Evolution 

2012 439 -0,2% 340 +3.3% 

2007 440 +2,8% 327 +6.8% 

1999 428 +0,47% 308 +9.61% 

1990 426 +10,94% 281 +3.69% 

 
On note une augmentation de 13 logements en 20 ans. Si l’on considère les résidences principales 
on constate une augmentation de 59 logements en 20 ans, soit environ 2,68 logements par an. 
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3.3 L’URBANISME 

Les projets d’urbanisme de la commune sont intégrés dans le Plan Local d’Urbanisme, et plus 
particulièrement dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) dont les 
objectifs sont de : 
 

• Conforter le renouveau de la démographie communale par le renforcement des 
services à la population et le développement d’une offre nouvelle en logements. 

• Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et urbains qui façonnent l’identité 
communale. 

• Soutenir, valoriser et développer le socle économique local. 

• Faciliter l’ensemble des déplacements en garantissant des conditions de sécurité 
optimales. 

 
Les projets de développement ont été répertoriés au 2.3 du présent rapport. 
 
 

3.4 LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

La commune de PLOUNERIN est une commune rurale. Son développement est principalement 
tourné vers l’agriculture et le tertiaire. Le tissu commercial et de services de proximité est limité, 
étant précisé que la commune voisine de PLOUARET dispose d’une offre diversifiée et étendue qui 
permet de répondre aux besoins des résidents de la commune. L’activité touristique y est 
globalement peu représentée. 
 
On recense, sur la commune : 
 

Exploitations agricoles dites professionnelles 
(source RGA 2010) 

20 

Entreprises de travaux agricoles / Grossistes 
fruits et légumes  / coopérative 

3 

Boulangerie 1 

Bar, restaurant 2 

Infirmière libérale 1 

Activité artisanale (construction et bâtiment) 10 

Entreprises autres 3 

Discothèque/Club 2 
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3.5 BASE ET REGLES DE CALCUL 

Nombre d’habitants pour le calcul des besoins futurs en moyenne : 
 

Population sédentaire  

Nombre d’habitants par résidence principale 
population actuelle 

2,18 habitants par résidence principale 

Population estivale  

Résidences secondaires 3 habitants par résidence secondaire 

Campings et centres de vacances 1 saisonnier représente 40g de DBO5 /j et 150 l/j 

Mobil home 4 saisonniers 

Tentes 3 saisonniers 

Hôtels 200 l/lits – 1.5 EH/lits 

Zone artisanale  

Zone artisanale 20 EH / hectare 

 

Impact sur le système d’assainissement collectif : 

Un rejet de 45 g de DBO5/j par habitant 
150 l/j par habitant 

 
 

4 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) de Traou Long assure en régie la distribution 
de l’eau potable sur la commune de PLOUNERIN. (Source : site de Lannion Trégor Communauté). 
 
Il regroupe neuf communes du sud du Trégor : 
 

• Lanvellec, 

• Loguivy-Plougras, 

• Plougras, 

• Plouaret, 

• Plounérin, 

• Plounévez-Moëdec, 

• Plufur, 

• Tregrom, 

• Trémel, 

• Le Vieux Marché. 
 
Le syndicat de Goaskoll (commune de Plougonver) a fusionné avec le SIVU. 
Il alimente en eau potable plus de 4 800 abonnés représentant une population permanente de 
quelques 8 000 habitants. 
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La production d'eau potable est réalisée à partir de plusieurs ressources, dont : 

 

• un pompage au fil de l'eau dans le LEGUER au lieu-dit Mezou-Trolong sur la commune 
du VIEUX-MARCHE ; 

• un pompage dans la nappe souterraine à Pempoul en LOGUIVY-PLOUGRAS. 
 
Le syndicat importe de l’eau de Guerlesquin et du Syndicat de l’Argoat et en exporte à Ploumilliau, 
Ploubezre et Louargat. 
 
Le Syndicat a confié par affermage la gestion de son service public de distribution d’eau potable à 
SAUR FRANCE. 
 
SAUR FRANCE assure l’exploitation de l’usine, des 8 réservoirs ainsi que des installations de 
distribution, ainsi que la gestion des abonnés et l’entretien des installations. 
 
Le Syndicat prend en charge les travaux de renouvellement, renforcement et extension du réseau 
et les travaux de génie civil sur les ouvrages. 
 
Il n’existe aucun périmètre de protection de captage sur la commune de PLOUNERIN.  

 

 
 

5 ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

5.1 LE SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

La commune de PLOUNERIN possède une station d’épuration de type lagunage naturel. Mise en 
service le 1er janvier 1999, sa capacité est de 300 EH. 
 
Depuis le 01/01/2014, Lannion Trégor Communauté est maître d’ouvrage de la station d’épuration 
de PLOUNERIN. La commune en assure l’exploitation. 
 
 
Les réseaux d’assainissement collectif de la commune sont de type séparatif à 100%. Le réseau est 
composé d’environ 4130 ml de réseau gravitaire, de 690 ml de refoulement et de deux postes de 
refoulement. 
 
Un plan des réseaux des eaux usées a été fourni par Lannion-Trégor-Communauté (Cf. carte n°5). 
 
D’après le Rapport Annuel d’Assistance Technique de l’année 2015, il existe : 
 

Population raccordée au 31/12/2015 – PLOUNERIN 

Population raccordée 291 

Nombre de branchements 120 
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Ses capacités nominales sont les suivantes : 
 

 Capacités nominales 

EH 300 EH 

Organique 18 kg de DBO5/jour 

Hydraulique 45 m3/jour 
 
 
Les prescriptions techniques minimales particulières des installations soumises à déclaration sont : 
(Sources : Récépissé de Déclaration – annexes 1 et 2) 
 

 CONCENTRATIONS DES REJETS 

Paramètres 
Janvier à mai + 

Décembre 
Juin, octobre, novembre Juillet, aout, septembre 

DBO5 30 mg/l 30 mg/l 30 mg/l 

DCO 90 mg/l 90 mg/l 90 mg/l 

MES 120 mg/l 120 mg/l 120 mg/l 

NGL 30 mg/l 25 mg/l 16 mg/l 

PT 9 mg/l 8 mg/l 7 mg/l 

 
 

DEBIT - 2 h 

Janvier, 

décembre 

Février à 

mai 
Juin  Juillet  

Aout, septembre, 

octobre  
Novembre  

5.5 4.5 2.3 1.1 0.5 3.3 

DEBIT - 24 h 

Janvier, 

décembre 

Février à 

mai 
Juin  Juillet  

Aout, septembre, 

octobre  
Novembre  

55 45 23 11 5 33 

 
 

 FLUX DE POLLUTION EN KG (24 h) 

Paramètres 
Janvier, 

Décembre 

Février 

à mai 
Juin  Juillet 

Août, 

septembre, 

octobre 

Novembre 

DBO5 1.65 1.35 0.69 0.33 0.15 0.99 

DCO 4.95 4.05 2.07 0.99 0.45 2.97 

MES 6.6 5.4 2.76 1.32 0.6 3.96 

NGL 1.65 1.35 0.69 0.33 0.15 0.99 

PT 0.5 0.41 0.18 0.08 0.04 0.26 
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Selon le rapport du SATESE 22 sur l’exercice 2010, l’historique de fonctionnement de la station est le suivant : 
 

Année 
Qm

3
/j 

(Moyenne) 

% charge 

hydraulique 
kg/j DBO5 

% charge 

organique 
kg/j DCO kg/j MES kg/j NTK kg/j Pt 

2007 18 40 9.77 54 22.8 10.5 2.38 0.29 

2009 31.4 70 11.3 63 30.8 12.5 3.65 0.44 

 

Aucune mesure de charges reçues n’a été réalisée depuis 2009 (source SATESE – rapport de visite annuelle 2013). 

 

D’après le Rapport annuel 2015 réalisé par LTC, la charge estimée suite aux mesures réalisées le 16 septembre 2015 est de 98 EH, soit 33% de la 

capacité nominale. Le débit mesuré était de 22 m
3
/j. 
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Bilan sur les volumes entrants 2013 (Source : Rapport Annuel d’Assistance Technique du SATESE 22, Année 2013) :  
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5.2 SYNTHESE SUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Les perspectives de développement de la commune et les raccordements futurs sont arrêtés au 
niveau du PLU notamment. 
 
En 2013, on constate que la capacité hydraulique de la station est souvent dépassée par temps de 
pluie. La station est donc très sensible aux eaux parasites de pluies, les réseaux doivent être 
rendus le plus étanche possible. 
 
La charge organique reçue par l’unité de traitement est estimée à 13 kg de DBO5, soit 72% de la 
capacité nominale de la STEP (source rapport de visite annuelle SATESE 2013). D’après les mesures 
effectuées le 16 septembre 2015 (source : rapport annuel 2015 - LTC), la charge est estimée à 
98 EH, soit 33 % de la capacité nominale de la station d’épuration. 
 
Les analyses effectuées sur l’effluent traité indiquent que les valeurs de la norme sont dépassées 
pour la plupart des paramètres.  
 
Les analyses réalisées sur le milieu récepteur montrent un impact sur le ruisseau en aval du rejet. 
 
Suivi milieu : La classification des qualités des cours d’eau  établit le 21/03/2003.

NO3
-

NH4
+

Amont 50m

7,1
2,6
4

5,6
0,63
0,16
3,1

0,04

MES
NTK (inst)
Pt (inst)

Paramètres rejets

DBO₅ 
DCO 

pH 1A
4
4

1B
3
4

1B

3

Aval 50m

7,3
26
129
82
8,8
2,4
4,6

2,68

CLASSE amont

 
 

6 LES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Depuis le 1er janvier 2005, Lannion Trégor Communauté exerce la compétence « Assainissement 
non collectif » sur l’ensemble des communes de l’agglomération. La commune de Plounérin faisait 
partie de la Communauté de communes de Beg Ar C'hra, qui a fusionné avec Lannion Trégor 
Communauté le 1er janvier 2014. 
 
Un état des lieux des installations existantes a été réalisé en 2004 par le bureau d’études AETEQ. 
 
À partir de 2006, des contrôles périodiques ont été réalisés chaque année par la Communauté de 
communes de Beg Ar C'hra, jusqu’à la fusion avec Lannion Trégor Communauté en 2014. 
 
 

6.1 REGLEMENTATION 

Selon l’arrêté du 7 septembre 2009, les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu 
naturel qu'après avoir subi un traitement permettant d'assurer la permanence de l'infiltration des 



Révision du zonage d’Assainissement – Commune de Plounérin 

 

DCI Environnement  31/48 
2016 

 

effluents par des dispositifs d'épuration et d'évacuation par le sol et la protection des nappes 
d'eau souterraines. Un assainissement individuel aux normes se compose: 

 
D’un prétraitement : fosse toutes eaux dont le volume est à adapter à la 

capacité d’accueil du logement 
D’un traitement :  épandage à faible profondeur, filtre à sable drainé ou 

non, tertre d’infiltration, système compact (agrément 
ministériel : filières à culture fixée, filières à culture libre 
ou phytoépuration) 

D’une évacuation : le sol (en priorité) ou le milieu hydraulique superficiel 
 
Le système de traitement ne doit pas être réalisé à moins de 3 m de tout arbre ou arbuste afin 
d’éviter que les racines ne viennent boucher les drains de l’installation et à moins de 3 m des limites 
de propriété. De plus, une distance de 35 mètres doit être respectée vis à vis de tout puits ou 
captage déclaré et utilisé pour l’alimentation en eau potable et situé à l’amont hydraulique (Art 2 de 
l’arrêté du 27/04/12 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif). La commune, dans le cadre de l’article 35 de la Loi sur l'Eau du 03 
Janvier 1992, doit prendre obligatoirement en charge les dépenses de contrôle des systèmes 
d'assainissement non collectif avant le 31 Décembre 2012. Lors des demandes de permis de 
construire, la mise aux normes des installations d’assainissement existantes est exigée. 
 
 

6.2 SYNTHESE DES DIAGNOSTICS REALISES PAR LE SPANC 

 
Les résultats du bilan d’activité 2015, fourni par Lannion-Trégor-Communauté, pour la commune 
de PLOUNERIN, sont présentés ci-dessous : 
 
Au 31 décembre 2015, 301 installations individuelles d’assainissement sont recensées sur la 
commune, soit 597 habitants desservis par l’ANC. Parmi ces 301 installations :  
 

• 301 installations ont fait l’objet d’un contrôle de l’existant ; 

• 10 installations n’ont pas été diagnostiquées à ce jour (absence/refus) ; 

• 124 installations ont fait l’objet d’un contrôle de bon fonctionnement ; 

• 5 installations ont fait l’objet d’un contrôle de conception ; 

• 1 installation a fait l’objet d’un contrôle de réalisation. 

 

Parmi les 301 installations qui ont fait l’objet d’un contrôle de l’existant, on recense 35% 
d’installations conformes et 65% d’installations non conformes. 
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6.3 ANALYSE DE LA CONFIGURATION DE L’HABITAT ET DES 
CONTRAINTES VIS-A-VIS DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Les critères servant à la définition des contraintes parcellaires sont les suivants : 
 

• La taille de la parcelle, qui doit avoir un minimum de 200 m² utilisables sans arbres ou 
revêtements goudronnés ou pavés.  
Il demeure toutefois possible de réaliser un assainissement non collectif par la 
réalisation d’installations spécifiques et plus compactes (filières compactes, filtre à 
sable, diminution de la longueur mais accroissement du nombre de drains …). 

• L’accessibilité de la parcelle. Cette dernière doit être accessible pour la réalisation de 
l’équipement et pour permettre la vidange de la fosse toutes eaux. 

• La position géographique de l’habitation. En effet, l’habitation ne doit pas être en 
contrebas de la parcelle afin de permettre l’écoulement gravitaire de la fosse toutes 
eaux au système de traitement. 

 
Il est fortement conseillé de ne pas installer à plus de 10 mètres de l’habitation la fosse toutes 
eaux, ceci pour ne pas provoquer le dépôt des graisses dans la canalisation d’amenée. Dans 
l’hypothèse où l’installation de la fosse toutes eaux à moins de 10 mètres de la construction ne 
serait pas possible, il deviendra alors nécessaire d’installer un bac dégraisseur en amont de la 
fosse pour éliminer ces problèmes. 
Le diagnostic des installations d’assainissement autonome de la commune de PLOUNERIN est 
réalisé par Lannion-Trégor-Communauté. 
 
 
 

7 APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

7.1 PRINCIPES ET METHODES 

Un assainissement individuel se compose d'une fosse toutes eaux, suivie d'un traitement qui peut 
être réalisé de manière différente selon la nature des sols. Ce système de traitement s'effectue 
dans le terrain naturel ou sur un sol reconstitué en fonction des contraintes suivantes : 
 

• La perméabilité naturelle du terrain, 

• La présence d'eau souterraine à faible profondeur, 

• La présence d'un substratum rocheux à faible profondeur, 

• La valeur de la pente de la parcelle. 



Révision du zonage d’Assainissement – Commune de Plounérin 

 

DCI Environnement  34/48 
2016 

 

 
L'objectif de l’étude de sol est donc de mettre en évidence ces 4 contraintes afin d'orienter le 
choix de la filière de traitement la mieux adaptée en fonction des terrains rencontrés. La nature 
des sols est déterminée à partir de sondages à la tarière à main et parfois de tests d'infiltration 
(selon la méthode Porchet à niveau constant). Pour élaborer la carte d’aptitude des sols à 
l’assainissement non collectif, les informations sont classées selon les quatre critères de la 
méthode S.E.R.P. : 
 
S.E.R.P. =         S - SOL  (texture, structure, perméabilité), 

 E - EAU (nappe, hydromorphie, inondation), 
 R - ROCHE (profondeur de la roche), 
 P - PENTE (pente du terrain). 

 
L'interprétation des sondages s'effectue à l'aide du tableau ci-dessous qui exprime l'aptitude d'un 
sol à épurer. Ils sont ensuite classés selon un code de couleur : bleu, vert, jaune, violet, rouge 
indiquant la filière la mieux adaptée. 
 

APTITUDE D’UN SOL A L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 

Caractéristiques Bonne Moyenne Faible Nulle 

Pente du terrain en % <2 2 à 10 2 à 10 > 10 

Perméabilité naturelle du sol 
de 30 à 

500 mm/h 
15 à 30 mm/h < 15 mm/h > 500 mm/h 

Profondeur du substratum 

imperméable >2 m 1 à 2 m < 1 m <1 m 

Profondeur d'hydromorphie  

Niveau de la nappe
 

>2 m 1 à 2 m 1 m <1 m 

 
La description des différents terrains sur la commune permet de déterminer les classes de sol et 
de définir si le sol est favorable ou non à l’assainissement non collectif. Pour chacun de ces 
critères, il est défini une classification conforme au nouveau D.T.U. (Document Technique Unifié) 
sur l’assainissement non collectif. En fonction de chacun de ces critères (pondéré en fonction de 
son importance), les sols seront classés en quatre classes. 
 
 
 

7.2 APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SUR LA 
ZONE D’ETUDE 

Lors de l’élaboration du zonage d’assainissement réalisé par SCE en 1997, une étude de sol a été 
réalisée ainsi qu’une étude sur la configuration de l’habitat, permettant de relever les contraintes 
suivantes : 

• L’accès de la parcelle, 

• L’occupation de la parcelle, 

• La surface disponible pour l’implantation d’un dispositif d’assainissement,  

• La position de la sortie des eaux usées. 
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Ces investigations ont abouti à une carte de diagnostic pour les secteurs étudiés, où figurent :  
 

• les contraintes vis-à-vis de la configuration de l’habitat ; 

• l’aptitude des sols à l’épandage souterrain ; 

• la localisation des habitations où il est impossible pour des raisons de parcelle de 
réhabiliter l’assainissement autonome ; 

• la perméabilité, les sondages et les fosses pédologiques. 
 

La définition de zones comme aptes à l’assainissement autonome ne déroge pas à l’obligation de 
réalisation d’études pédologiques à la parcelle pour toute nouvelle construction. 

 
Une étude complémentaire au zonage d’assainissement a été menée en 2007-2008 par le bureau 
d’études ASECO Environnement. Dans ce cadre, 134 sondages et 6 tests de perméabilité ont été 
réalisés. 
 

Localisation du test Perméabilité mesurée en mm/h 

La Gare 54 Correcte 

La Gare – Tourbajou 66 Correcte 

Le Bourg 75 Correcte 

Pen ar Harbon 196 Bonne 

Kerdonan 200 Bonne 

Convenant Person 33 Moyenne 

(source : ASECO 2007) 
 
 
 
Dans le cadre de la présente révision de zonage d’assainissement, il n’a pas été nécessaire de 
réaliser une étude complémentaire sur l’aptitude des sols à l’assainissement autonome. 
 
 

7.3 TRAVAUX DE REHABILITATION DES INSTALLATIONS 
D’ASSAINISSEMENT AUTONOMES EXISTANTES 

Les solutions proposées correspondent uniquement aux secteurs à étudier dans cette étude et 
uniquement aux installations non conformes. 
 
Dans le cas de la réhabilitation des dispositifs d’assainissement autonome existants, il convient de 
prendre en compte les résultats de la carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif, 
ainsi que la configuration des parcelles, et notamment la surface disponible pour la réalisation 
d’un système d’assainissement autonome. 
Pour rappel, il convient de respecter des distances minimales entre le dispositif d’assainissement 
avec les limites de propriété et les arbres (3 m) et de l’habitation (5 m). 
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8 PROPOSITIONS DE SOLUTIONS 

8.1 COUTS UNITAIRES DES TRAVAUX RETENUS 

Le coût moyen de mise en place d’une installation d’assainissement non collectif pour 5 
équivalents habitants est estimé entre 5 000 et 10 000 € H.T, suivant le type de filière choisie et la 
taille du système. 
 
Les éléments de chiffrage des travaux d’assainissement collectif à prendre en compte seront 
déterminés par Lannion Trégor Communauté.  

 
 

8.2 DESCRIPTION DES SCENARIOS ENVISAGES 

Le plan général des secteurs étudiés est présenté en annexe n°2. 
 
Pour les nouvelles constructions, le réseau passe ou passera en limite de parcelle, le 

raccordement au réseau collectif existant sera à la charge de l’aménageur. 

 

8.2.1 LE BOURG 

Ce secteur est composé d’environ 9,6 ha en zone U. Les zones à urbaniser (1AU et 2AU) 
représentent 2,91 ha. A terme, la densification des zones U et l’urbanisation des zones 1AU et 2AU 
conduiraient à la construction d’environ 116 nouveaux logements.  
 
Ces différents secteurs sont situés à proximité du réseau existant. Le raccordement de l’ensemble 
de ces zones conduirait à une augmentation de la charge à traiter par la station d’épuration de 
12 kg DBO5/j. la charge actuelle est estimée à 13 kg DBO5/j, soit 72 % de la capacité nominale de la 
station d’épuration. La charge future serait de 25 kg DBO5/j, soit 140% de la capacité de la station 
qui présente des désordres de fonctionnement. Une réflexion sur la filière de traitement sera 
nécessaire, indépendamment du raccordement de nouvelles habitations.  
 
Il est proposé le raccordement de cette zone au réseau existant. Un chiffrage du raccordement de 
ce secteur sera réalisé par Lannion Trégor Communauté, un réseau devra être créé pour 
permettre le raccordement de ce secteur au réseau existant ainsi que des travaux au niveau de 
l’installation de traitement. 
 
 
 

8.2.2 SECTEUR DE LA GARE 

Ce secteur, dans l’emprise des zones UA, UB, UY2, UY3 et 1AUB au projet de PLU, est composé de 
32 maisons, dont 10 classées non conformes par le SPANC. Ce secteur figure dans le zonage 
d’assainissement en vigueur en assainissement non collectif.  
 
Sur les zones prévues en 1AUB (1,72 ha) sur le secteur de la Gare, 20 habitations futures sont 
prévues. 
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L’aptitude des sols sur ce secteur varie de bonne à limite. L’aptitude limite peut rendre complexe 
la mise en place d’un système d’assainissement non collectif. Une étude de filière particulière sera 
nécessaire pour valider la faisabilité de mise en place d’une filière, lors des réhabilitations des 
installations non conformes ou lors des demandes de permis de construire. 
 
Une solution collective sur ce secteur peut être étudiée. Le raccordement sur la station 
d’épuration de Plounérin entraînerait le dépassement de la capacité de la station actuelle. Cette 
solution nécessite la création d’environ 4 km de réseau de transfert vers le réseau existant dans le 
bourg de Plounérin, ainsi que la mise en place d’au moins 3 postes de refoulement. 
La solution de se raccorder sur la station d’épuration de Plufur (environ 3 km de réseau de 
transfert et au minimum un poste de refoulement) entraînerait le dépassement de la capacité de 
celle-ci. 
La mise en place d’une filière semi-collective sur ce secteur, comprenant la création d’un réseau 
de collecte, éventuellement en incluant des habitations situées à proximité sur la commune de 
Plufur, nécessiterait de trouver une parcelle disponible, compatible avec  la mise en place d’une 
filière d’assainissement (hors zones humides). Le type de filière envisageable est la mise en place 
de filtres plantés de roseaux. 
 
Les précédentes études de zonage avaient conclu au maintien de l’assainissement non collectif sur 
le secteur de La Gare du fait du surcoût lié à la mise en place d’une filière semi-collective. Il est 
proposé de maintenir ce secteur en assainissement non collectif. 
 
 
 

8.2.3 SECTEUR DE KERDONAN 

Ce secteur est composé de 15 maisons, toutes classées conformes par le SPANC.  
 
L’aptitude des sols sur ce secteur est bonne à moyenne selon les terrains. La surface disponible 
pour la mise en place d’une filière d’assainissement autonome est suffisante.  
 
Le projet de PLU permet la construction d’environ 3 habitations supplémentaires sur ce secteur. 
 
Sur ce secteur, initialement proposé en assainissement collectif, il est proposé un zonage non 
collectif. 
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9 DÉLIMITATION DES ZONES 

9.1 ZONAGE RETENU 

Selon le Plan Local d’Urbanisme de PLOUNERIN et les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, toutes les zones à urbaniser à vocation d’habitat doivent présenter une densité 
de 12 logements par hectare. 
 
Les secteurs non développés ci-dessous sont laissés en assainissement autonome. 
 

Pour l’ensemble des parcelles situées en dehors du zonage collectif proposé, les installations 
classées insatisfaisantes par le SPANC devront être réhabilitées. 

 
Les surfaces indiquées correspondent aux surfaces dédiées à l’habitat. 
 
Les calculs ont été réalisés en considérant : 
 

• une densité de population à 2,2 habitants par résidence principale 

• une densité de population à 3 habitants par résidence secondaire 

• un taux de résidences principales à 78% 

• un taux de résidences secondaires à 14% 

• un taux de logements vacants de 8% 
 
Le zonage retenu est présenté en annexe n°3. 
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(source : PLU – Géolitt janvier 2016) 

* OAP : Orientations d’aménagement et de programmation 
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9.2 IMPACT SUR LE SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF EXISTANT DE LA COMMUNE DE PLOUNERIN 

 

Secteurs Zonage actuel 
Classement 

PLU 

Superficie 

dédiée à 

l'habitat 

(hectares) 

Densité 

lgt/ha 

Nombre 

de 

logements 

Logements  

Existant (E) 

/ 

Produits (P) 

Nombre de 

branchement 

Logements 

Vacants 

Résidences 

principales 
Habitants hiver 

Résidences 

secondaires 

Habitants 

été 

Nombre d’hab. 

pointe estivale 

Charge 

organique 

Charge 

organique 

Charge 

hydraulique 

Charge 

organique 

Charge 

organique 

Charge 

organique 

(kg 

DBO5/J) 
(kg DCO/J) (m

3
/J) 

(kg 

MES/J) 
(kg NTK/J) (kg Pt/J) 

        

                    Pop. Raccordée                   

Raccordés (source : SATESE 22 fin 2013)               291                   

Secteurs situés dans le zonage actuel 

Bourg Collectif U et AU     116 E 116 0 98,00 216,00 18,00 54,00 270,00 12,15 32,4 40,5 24,3 4,05 1,08 

Total hors raccordés         116   116 0 98 216 18 54 270 12,15 32,4 40,5 24,3 4,05 1,08 

                                        

Charge organique moyenne reçue à la station -  (Source : Rapports SATESE 22) 13 65 29 12,6 3,65 0,44 

Total (Branchements futurs) 12,15 32,4 40,5 24,3 4,05 1,08 

Total (Raccordés  + Branchements futurs) 
25,15 97,4 69,5 36,9 7,7 1,52 

140%   155%       

Capacité nominale 18   45       

 
 
La station d’épuration ne respecte pas actuellement les normes de rejet définies dans l’arrêté préfectoral. Une réflexion sur la filière de traitement est donc nécessaire. 
 
Le zonage d’assainissement proposé entraînera un dépassement des capacités nominales de la station d’épuration. Le raccordement de nouvelles habitations entraînera une dégradation de la qualité des eaux rejetées au milieu 
naturel. 
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10 AVERTISSEMENT : DROIT ET OBLIGATION DE CHACUN 

Les dispositions résultant de l’application du présent plan de zonage ne sauraient être 

dérogatoires à celles découlant du Code de la Santé Publique, ni celles émanant du Code de 

l’Urbanisme ou du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 
En conséquence, il en résulte que : 
 

• La délimitation des zones relevant de l’assainissement collectif ou non collectif, 
indépendamment de toute procédure de planification urbaine, n’a pas pour effet de 
rendre ces zones constructibles, 

 

• Qu’un classement en zone d’assainissement collectif ne peut avoir pour effet : 
 

- Ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation de travaux d’assainissement, 
- Ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement conforme à 

la réglementation, dans le cas où la date de livraison des constructions serait 
antérieure à la date de desserte des parcelles par le réseau d’assainissement 
collectif, 

- Ni de constituer un droit, pour les propriétaires des parcelles concernées et les 
constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la 
réalisation des équipements publics d’assainissement nécessaires à leur desserte. 
Les dépenses correspondantes supportées par la collectivité responsable donnent 
lieu au paiement de contributions par les bénéficiaires d’autorisation de construire, 
conformément à l’article L 332-6-1 du Code de l’Urbanisme. 

 

Les habitants de la commune se répartiront donc entre usagers de « l’assainissement collectif » 

et usagers de « l’assainissement non collectif ». 
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10.1 LES USAGERS RELEVANT DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Ils ont obligation de raccordement et paiement de la redevance correspondant aux charges 
d’investissement et d’entretien des systèmes collectifs. A leur égard, on pourra faire une 
distinction entre : 
 
Le particulier résidant actuellement dans une propriété bâtie : 
 

• Devra à l’arrivée du réseau et dans un délai de 2 ans, faire, à ses frais, son affaire de 
l’amenée de ses eaux usées à la connexion de branchement au droit du domaine public, 
ainsi que prendre toutes les dispositions utiles à la mise hors d’état de nuisance de sa fosse 
devenant inutilisée (le délai de 2 ans peut néanmoins être prolongé dans certains cas, 
notamment pour les habitations construites depuis moins de 10 ans et pourvues 
d’installations autonomes réglementaires), 
 

• Et d’autre part, sera redevable auprès de la commune : 
 

- Du coût du branchement : montant résultant du coût réel des travaux de mise en 
place d’une canalisation de jonction entre son domaine et le collecteur principal 
d’assainissement, diminué de subventions éventuelles et majorées de 10% pour 
frais généraux, 

- De la redevance assainissement : taxe assise sur le m3 d’eau consommée et dont le 
montant contribue au financement des charges du service d’assainissement, à 
savoir : les dépenses de fonctionnement, les dépenses d’entretien, les intérêts de la 
dette pour l’établissement de l’entretien des installations ainsi que les dépenses 
d’amortissement de ces installations. 

 
Le futur constructeur : 
 
Outre les obligations qui lui sont imputables au même titre et dans les mêmes conditions que 
celles définies à l’occupant mentionnées dans le paragraphe précédent, pourra, compte tenu de 
l’économie réalisée sur la non-acquisition d’un dispositif d’assainissement individuel, être 
assujetti, dans le cadre d’une autorisation de construire, au versement d’une participation qui ne 
pourra excéder 80% du coût de fourniture et pose de l’installation individuelle d’assainissement 
qu’il aurait été amené à réaliser en l’absence de réseau collectif. 
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10.2 LES USAGERS RELEVANT DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Les usagers ont l’obligation de mettre en œuvre et d’entretenir les ouvrages (si la commune n’a 
pas décidé la prise en charge de l’entretien) pour les systèmes non collectifs. 
 
Les termes « installation d’assainissement non collectif » sont désignés par l’arrêté fixant les 
prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif du 7 
septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 comme « toute installation d’assainissement 
assurant la collecte, le transport, le traitement et l’évacuation des eaux usées domestiques ou 
assimilées au titre de l’article R. 214-5 du code de l’environnement des immeubles ou parties 
d’immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées ». 
 
Parallèlement à l’instauration d’un zonage d’assainissement, la loi sur l’eau, fait obligation aux 
communes de contrôler les dispositifs d’assainissement non collectif. La mise en place de ce 
contrôle technique communal devra être assurée au plus tard le 31/12/2012. 
 
Les communes prennent obligatoirement en charges les dépenses relatives aux systèmes 
d’assainissement collectif, notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination 
des boues qu’elles produisent, et les dépenses de contrôles des systèmes d’assainissement non 
collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement 
non collectif. L’étendue des prestations afférentes aux services d’assainissement municipaux et les 
délais dans lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en 
Conseil d’Etat en fonction des caractéristiques des communes et notamment des populations 
totales, agglomérées et saisonnières. 
 
Cette vérification se situe à deux niveaux : 
 

• Pour les installations neuves ou réhabilitées : vérification de la conception, de 
l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages, 

 

• Pour les autres installations : au cours des visites périodiques, vérification du bon état des 
ouvrages, de leur ventilation, de leur accessibilité, du bon écoulement des effluents 
jusqu’au dispositif d’épuration, de l’accumulation normale des boues dans la fosse toutes 
eaux, ainsi que la vérification éventuelle des rejets dans le milieu hydraulique superficiel. 

 
Le contrôle porte également sur la réalisation périodique des vidanges et sur l’entretien des 
ouvrages (bac dégraisseur, préfiltre, regard...). 
 
A la mise en place effective de ce contrôle, l’usager d’un système non collectif sera soumis au 
paiement de « redevances » qui trouveront leur contrepartie directe dans les prestations fournies 
par ce service technique. 
 
En outre, ce contrôle, nécessite l’intervention d’agents du service d’assainissement sur les terrains 
privés. Les usagers doivent laisser accéder les agents du SPANC à la propriété privée. Néanmoins, 
cette intervention reste conditionnée par un avis préalable et un compte-rendu mentionnés dans 
l’arrêté du 27 Avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle technique 
des installations d’assainissement non collectif. 
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ANNEXE N°1 : ZONE COLLECTIVE ACTUELLE 
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Annexes 
Servitudes d’utilité publique : liste et description 
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Les bâtiments récemment implantés ont été reportés sur le fond de
plan de façon purement schématique (ils sont signalés par          ).
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Annexes
Servitudes d'utilité publique

AS1 : Périmètres de protection des eaux potables et
minérales

I (Immédiat)

A (Rap p roché)

B (Rap p roché)

Périmètre :

I4 : Protection des lig nes électriques (Article 12 de la loi
du 15 juin

►◄ Lig nes électriques
T1 : Servitude de protection des lig nes
ferroviaires

AC1 : Protection des monuments historiques
classés ou inscrits^
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